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(54)  Bassin  ouvert  formant  réservoir  de  liquide,  notamment  piscine,  de  type  hors-sol 

(57)  Bassin  ouvert  formant  réservoir  de  liquide,  no- 
tamment  piscine,  du  type  hors-sol  à  paroi  souple  (2) 
avec  un  boudin  gonflable  (3)  constituant  une  ceinture 
flottante  qui  définit  l'ouverture  dudit  bassin  (1),  caracté- 
risé  en  ce  que,  en  position  d'utilisation  dudit  bassin  (1), 
la  zone  périphérique  supérieure  (5)  de  la  paroi  souple 

(2)  jouxtant  le  susdit  boudin  (3)  est  inclinée,  par  rapport 
à  la  partie  restante  sous-jacente  de  la  paroi,  en  direction 
de  l'intérieur  du  bassin  (1),  ce  grâce  à  quoi  la  susdite 
zone  périphérique  supérieure  (5)  forme  un  rebord  ren- 
trant  tronconique  sous-jacent  au  boudin  (3)  et  propre  à 
soutenir  le  boudin  (3)  lorsque  celui-ci  est  soumis  à  un 
effort  dirigé  vers  le  bas. 
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Description 

[0001]  La  présente  invention  concerne  des  perfec- 
tionnements  apportés  aux  bassins  ouverts  formant  ré- 
servoirs  de  liquide,  notamment  aux  piscines,  du  type  dit  s 
"hors-sol"  (c'est-à-dire  posé  sur  le  sol),  possédant  une 
paroi  souple  avec  un  boudin  gonflable  constituant  une 
ceinture  gonflable  qui  définit  l'ouverture  dudit  bassin. 
[0002]  De  tels  bassins  sont  actuellement  diffusés  en 
tant  que  piscines  de  jardin  et  connaissent  un  grand  suc-  10 
cès  en  raison  de  leur  coût  moindre  que  les  piscines 
hors-sol  d'autres  types,  de  leur  faible  volume  à  l'état  dé- 
gonflé/plié,  de  leur  grande  facilité  de  mise  en  oeuvre 
(étalement  à  plat  de  la  toile,  gonflage  du  boudin  de  cein- 
ture,  remplissage  d'eau  qui  fait  progressivement  monter  15 
la  ceinture  flottante  et  met  progressivement  la  paroi  sou- 
ple  -  par  exemple  en  PVC-  en  tension  sous  la  ceinture 
flottante). 
[0003]  Toutefois,  ce  type  de  piscine  présente  l'incon- 
vénient  suivant.  Lorsque  la  ceinture  flottante  est  locale-  20 
ment  enfondée  vers  le  bas  (par  exemple  une  personne 
s'appuie  dessus)  en  dessous  du  niveau  de  l'eau,  l'eau 
s'écoule  par  cette  partie  enfoncée  formant  déversoir  :  le 
poids  de  l'eau  en  déversement  qui  surmonte  cette  partie 
enfoncée  du  boudin  ainsi  que  l'effet  dynamique  de  l'eau  25 
s'écoulant  qui  s'exerce  sur  le  sommet  de  la  partie  en- 
foncée  du  boudin  engendrent  un  effort  résultant  dirigé 
vers  le  bas  s'appliquant  sur  le  boudin  et  supérieur  à  la 
poussée  d'Archimède  s'exerçant  de  façon  ascendante 
sur  la  partie  immergée  du  boudin.  Il  en  résulte  que  le  30 
boudin  ne  peut  pas  reprendre  sa  forme  initiale  et  de- 
meure  en  forme  de  déversoir  par  lequel  l'eau  continue 
à  s'écouler. 
[0004]  L'invention  a  essentiellement  pour  but  de  pro- 
poser  une  architecture  perfectionnée  d'un  bassin,  no-  35 
tamment  une  piscine,  du  type  considéré  de  manière  à 
éliminer  l'inconvénient  précité,  sans  qu'il  en  résulte  un 
surcoût  trop  important  à  la  fabrication  et  que  par  ailleurs 
le  bassin  perfectionné  conserve  les  mêmes  avantages 
que  les  bassins  antérieurs.  40 
[0005]  A  cette  fin,  un  bassin,  notamment  une  piscine, 
tel  que  mentionné  au  préambule  se  caractérise,  étant 
agencé  conformément  à  l'invention,  en  ce  qu'en  position 
d'utilisation  dudit  bassin  la  zone  périphérique  supérieu- 
re  de  la  paroi  souple  jouxtant  le  susdit  boudin  est  incli-  45 
née,  par  rapport  à  la  partie  restante  sous-jacente  de  la 
paroi,  en  direction  de  l'intérieur  du  bassin. 
[0006]  De  préférence,  ladite  zone  périphérique  supé- 
rieure  est  inclinée  d'un  angle  inférieur  à  environ  70°  par 
rapport  à  l'horizontale.  Avantageusement,  l'inclinaison  so 
de  la  zone  périphérique  supérieure  par  rapport  à  l'hori- 
zontale,  est  comprise  entre  0  et  environ  30°,  de  préfé- 
rence  de  l'ordre  de  10  à  30°. 
[0007]  Grâce  à  cette  disposition,  la  susdite  zone  pé- 
riphérique  supérieure  de  la  paroi  forme  un  rebord  ren-  55 
trant  de  forme  sensiblement  tronconique,  sous-jacent 
au  boudin  gonflable.  Ainsi,  la  poussée  d'Archimède 
s'exerve  positivement  non  seulement  sur  boudin  pour 

sa  partie  au  contact  du  liquide,  mais  aussi  sous  ladite 
partir  rentrante  de  la  paroi.  Si  le  boudin  est  localement 
déformé  vers  le  bas,  il  vient  en  appui  sur  la  partir  ren- 
trante  sous-jacente  qui  demeure  soumise  à  la  poussée 
d'Archimède  dans  les  mêmes  conditions  et  avec  la  mê- 
me  intensité.  Dans  ces  conditions,  le  poids  de  l'eau  qui 
se  déverse  et  surmonte  localement  le  boudin  déformé 
et  l'effet  dynamique  de  l'eau  se  déversant  qui  agit  sur  le 
boudin  engendrent  conjointement  un  effort  résultant  qui 
demeure  inférieur  à  la  poussée  d'Archimède,  laquelle 
est  ici  d'intensité  accrue.  Le  boudin  reprend  alors  de  lui- 
même  sa  forme  initiale  dès  que  l'effort  déformant  cesse 
de  lui  être  appliqué. 
[0008]  Parmi  les  nombreuses  solutions  techniques 
pouvant  conduire  à  la  formation  du  rebord  rentrant  re- 
cherché  à  la  partie  supérieure  de  la  paroi  souple,  on 
peut  envisager  que  la  zone  périphérique  supérieure  soit 
constituée  d'une  bande  souple  découpée  en  arc  de  cer- 
cle  et  solidarisée,  bout-à-bout,  sur  le  pourtour  du  reste 
de  la  paroi  souple. 
[0009]  Toutefois,  une  autre  solution,  préférée  en  rai- 
son  de  la  simplicité  de  réalisation  lors  de  la  fabrication 
du  bassin,  consiste  en  ce  que  la  zone  périphérique  su- 
périeure  soit  déterminée  à  partir  d'entailles  en  V  prati- 
quées,  à  intervalle  les  unes  des  autres,  sur  le  pourtour 
du  bord  supérieur  de  la  paroi  souple  et  refermées  sur 
elles-mêmes  bord  contre  bord. 
[001  0]  L'invention  sera  mieux  comprise  à  la  lecture  de 
la  description  détaillée  qui  suit  de  certains  modes  de 
réalisation  donnés  uniquement  à  titre  d'exemples  non 
limitatifs.  Dans  cette  description,  on  se  réfère  aux  des- 
sins  annexés  sur  lesquels  : 

la  figure  1  est  une  vue  très  schématique,  en  coupe 
transversale,  d'un  bassin  ouvert  agencé  conformé- 
ment  à  l'invention  ; 
la  figure  2  est  une  vue,  à  échelle  agrandie,  d'une 
partie  du  bassin  de  la  figure  1  permettant  de  mieux 
comprendre  l'invention,  le  boudin  gonflable  étant 
montré  en  position  normale  non  déformé  ; 
la  figure  3  est  une  vue  analogue  à  celle  de  la  figure 
2  illustrant  l'agencement  conforme  à  l'invention 
alors  que  le  boudin  est  soumis  à  un  effort  dirigé  vers 
le  bas  ; 
la  figure  4  illustre,  de  façon  très  schématique  en  vue 
partielle,  un  premier  mode  de  réalisation  pratique 
de  l'invention  ; 
la  figure  5  illustre,  de  façon  très  schématique  en  vue 
partielle,  un  deuxième  mode  de  réalisation  pratique 
de  l'invention,  et 
les  figures  6A  et  6B  sont  deux  vues  illustrant,  de 
façon  très  schématique  en  vue  partielle,  deux  éta- 
pes  de  préparation  d'une  partie  de  bassin  dans  un 
troisième  mode  de  réalisation,  préféré,  de  l'inven- 
tion. 

[0011]  A  la  figure  1  est  représenté,  en  perspective,  un 
bassin  1  ouvert  rempli  de  liquide  4  et  formant  réservoir 
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de  liquide  ;  en  l'occurence  il  s'agit  d'une  piscine  bien  qu'il 
ne  s'agisse  pas  là  de  l'application  excluvise  de  l'inven- 
tion. 
[0012]  Le  bassin  1  est  de  type  hors-sol,  c'est-à-dire 
posé  sur  le  sol  et  s'étendant  au-dessus  du  sol.  Le  bassin 
1  est  défini  par  une  paroi  souple  étanche  2,  par  exemple 
un  film  en  PVC  ou  un  tissu  enduit.  Un  boudin  gonflable 
3  constitue  une  ceinture  flottante  qui  entoure  l'ouverture 
du  bassin. 
[0013]  Pour  sa  mise  en  oeuvre,  le  bassin  est  déplié 
et  déployé  à  plat  sur  le  sol  ;  le  boudin  3  est  gonflé  par 
exemple  à  l'air  et  prend  sa  forme  torique.  Puis  un  liquide 
(de  l'eau  par  exemple)  est  versé  à  l'intérieur  de  l'espace 
entouré  par  le  boudin  gonflé  ;  au  fur  et  à  mesure  que  le 
niveau  du  liquide  s'élève,  le  boudin,  qui  flotte,  est  sou- 
levé  en  entraînant  la  paroi  souple. 
[0014]  A  l'équilibre,  le  fond  du  bassin  est  plaqué  au 
sol  par  le  poids  du  liquide  le  surmontant  ;  la  paroi  souple 
2  est  soumise  à  la  poussée  hydrostatique,  dirigée  radia- 
lement,  de  la  masse  liquide  et  à  l'effort  de  traction  dirigé 
vers  le  haut  exercé  par  le  boudin  flottant  ;  et  le  boudin 
flottant  est  soumis  à  la  poussée  d'Archimède  dirigée 
vers  le  haut  et  l'effort  de  retenue,  dirigé  vers  le  bas,  exer- 
cé  par  la  paroi  souple  qu'il  soutient. 
[0015]  Conformément  à  l'invention,  la  zone  périphé- 
rique  supérieure  5  de  la  paroi  souple  2,  qui  jouxte  im- 
médiatement  le  boudin  3,  est  inclinée  fortement,  par 
rapport  à  la  partie  sous-jacente  de  la  paroi  2,  en  direc- 
tion  de  l'intérieur  du  bassin.  Cette  disposition  est  parti- 
culièrement  mieux  visible  sur  la  figure  2  qui  montre  une 
coupe  transversale,  à  échelle  agrandie,  du  boudin  3  et 
de  la  zone  adjacente  de  la  paroi  2  du  bassin  de  la  figure 
2.  L'inclinaison  de  ladite  zone  périphérique  5  est  infé- 
rieure  à  environ  70°  par  rapport  à  l'horizontale,  en  étant 
avantageusement  comprise  entre  0  et  environ  30°,  et 
de  préférence  de  l'ordre  de  10  à  30°. 
[0016]  Grâce  à  cet  agencement,  non  seulement  la 
fraction  immergée  du  boudin  2  est  soumise  à  la  poussée 
d'archimède,  mais  la  zone  périphérique  inclinée  5  l'est 
également  (flèche  7).  On  accroît  ainsi  la  surface  soumi- 
se  à  la  poussée  d'Archimède. 
[0017]  Lorsque  le  bord  du  bassin  est  soumis  locale- 
ment  à  un  effort  dirigé  vers  le  bas  (par  exemple  une  per- 
sonne  prenant  appui  sur  le  boudin  entourant  la  piscine), 
dans  un  bassin  agencé  traditionnellement  la  partie  de 
la  paroi  jouxtant  le  boudin  3  se  plisse  sans  jouer  de  rôle 
fonctionnel  :  le  poids  de  l'eau  se  déversant  par  dessus 
le  boudin  conjointement  avec  l'effort  dynamique  de  l'eau 
qui  s'écoule  engendrent  sur  le  boudin  un  effort  résultant 
dirigé  vers  le  bas  qui  est  supérieur  à  la  poussée  d'Ar- 
chimède  s'exerçant  sur  la  fraction  immergée  du  boudin  : 
lorsque  l'effort  déformant  initial  cesse  d'être  appliqué 
sur  le  boudin,  celui-ci  ne  peut  donc  pas  reprendre  sa 
forme  initiale  et  le  déversement  de  l'eau  se  poursuit. 
[0018]  Par  contre,  dans  un  bassin  agencé  conformé- 
ment  à  l'invention,  l'accroissement  de  la  surface  soumi- 
se  à  la  poussée  d'Archimède  fait  que  la  force  de  pous- 
sée  ascendante,  accrue,  est  supérieure  à  l'effort  résul- 

tant  précité  (poids  de  l'eau  se  déversant  et  effort  dyna- 
mique  de  l'eau  qui  s'écoule).  Dès  que  l'effort  déformant 
initial  (flèche  6  sur  la  fig.  3)  cesse  d'être  appliqué  sur  le 
boudin,  la  poussée  d'Archimède  (flèches  7)  ramène  le 

s  boudin  dans  sa  position  initiale,  et  l'écoulement  d'eau 
est  interrompu. 
[0019]  En  pratique,  compte  tenu  des  efforts  s'exer- 
çant  sur  la  paroi  2,  un  bassin  du  genre  considéré  est, 
pour  être  stable,  de  forme  approximativement  circulaire, 

10  et  la  zone  5  est  alors  de  forme  générale  approximative- 
ment  tronconique  de  révolution. 
[0020]  Pour  conférer  à  la  paroi  souple  2  la  forme  re- 
quise  périphériquement  au  voisinage  du  boudin  3,  dif- 
férentes  solutions  techniques  peuvent  être  envisagées. 

15  [0021]  On  peut,  comme  illustré  très  schématiquement 
à  la  figure  4,  ceinturer  la  zone  supérieure  de  la  paroi  2 
immédiatement  adjacente  au  boudin  3  avec  un  lien  an- 
nulaire  externe  8  (sangle,  corde,  etc.)  qui  s'étend  péri- 
phériquement  avec  un  diamètre  sensiblement  plus  fai- 

20  ble  que  le  diamètre  de  la  liaison  paroi-boudin. 
[0022]  Une  autre  solution  peut  consister,  comme  illus- 
tré  à  la  figure  5,  à  rapporter,  par  exemple  par  soudure, 
sur  le  bord  supérieur  9  de  la  paroi  2,  une  bande  souple 
10  de  forme  annulaire  ouverte  (en  arc  de  cercle)  qui, 

25  une  fois  fermée  sur  elle-même  et  solidarisée  à  la  paroi 
souple  2,  prend  une  forme  tronconique  et  constitue  ainsi 
la  susdite  zone  5.  Le  boudin  3  est  alors  solidarisé  au 
bord  libre  1  1  de  cette  bande  (sur  la  fig.  5,  le  boudin  3  n'a 
pas  été  représenté  pour  faciliter  la  lecture). 

30  [0023]  Une  autre  solution  peut  consister,  comme  illus- 
tré  aux  figures  6A  et  6B,  à  découper  dans  le  bord  supé- 
rieur  12  de  la  paroi  souple  2  des  entailles  13  en  V  es- 
pacées  les  unes  des  autres,  dont  les  bords  sont  ensuite 
rapprochés  et  soudés,  par  exemple  avec  adjonction 

35  d'une  pièce  de  renfort  1  4.  Cet  agencement  entraîne  une 
réduction  du  diamètre  de  la  zone  5  adjacente  au  bord 
1  2  et  donc  à  la  formation  d'une  zone  5  de  forme  tronco- 
nique  inclinée  vers  l'intérieur  par  rapport  à  la  partie  res- 
tante  de  la  paroi  2.  Cette  solution  est  très  facile  à  mettre 

40  en  oeuvre  en  pratique  car  elle  permet  de  travailler  sur 
des  pièces  de  matière  souple  qui  sont  planes  et  à  ce 
titre  elle  est  actuellement  préférée  :  la  paroi  souple  2  du 
bassin  est  en  pratique  constituée  d'un  ensemble  de  pan- 
neaux  de  formes  trapézoïdales  curvilignes  découpés  à 

45  plat,  puis  assemblés  par  leur  base  à  un  fond  plat  circu- 
laire.  La  découpe  des  entailles  et  le  rapprochement  de 
leurs  bords  peut  alors  se  faire  à  plat  sur  les  panneaux 
initiaux. 
[0024]  Comme  il  va  de  soi  et  comme  il  résulte  déjà  de 

50  ce  qui  précède,  l'invention  ne  se  limite  nullement  à  ceux 
de  ses  modes  d'application  et  de  réalisation  qui  ont  été 
plus  particulièrement  envisagés  ;  elle  en  embrasse  au 
contraire  toutes  les  variantes. 

Revendications 

1.  Bassin  ouvert  formant  réservoir  de  liquide,  notam- 

55 
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ment  piscine,  du  type  hors-sol  à  paroi  souple  (2) 
avec  un  boudin  gonflable  (3)  constituant  une  cein- 
ture  flottante  qui  définit  l'ouverture  dudit  bassin, 
caractérisé  en  ce  que,  en  position  d'utilisation  dudit 
bassin  (1),  la  zone  périphérique  supérieure  (5)  de  s 
la  paroi  souple  (2)  jouxtant  le  susdit  boudin  (3)  est 
inclinée,  par  rapport  à  la  partie  restante  sous- 
jacente  de  la  paroi,  en  direction  de  l'intérieur  du  bas- 
sin, 
ce  grâce  à  quoi  la  susdite  zone  périphérique  supé-  10 
rieure  (5)  forme  un  rebord  rentrant  tronconique 
sous-jacent  au  boudin  (3)  et  propre  à  soutenir  le 
boudin  (3)  lorsque  celui-ci  est  soumis  à  un  effort  di- 
rigé  vers  le  bas. 

15 
2.  Bassin  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 

que  ladite  zone  périphérique  supérieure  (5)  est  in- 
clinée  d'un  angle  inférieur  à  environ  70°  par  rapport 
à  l'horizontale. 

20 
3.  Bassin  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en  ce 

que  l'inclinaison  de  la  zone  périphérique  supérieure 
(5)  par  rapport  à  l'horizontale  est  comprise  entre  0 
et  environ  30°,  de  préférence  de  l'ordre  de  10  à  30°. 

25 
4.  Bassin  selon  l'une  quelconque  des  revendications 

1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  la  zone  périphérique 
supérieure  (5)  est  constituée  d'une  bande  souple 
(10)  découpée  en  arc  de  cercle  et  solidarisée  bout- 
à-bout  ainsi  que  sur  le  pourtour  du  reste  de  la  paroi  30 
souple. 

5.  Bassin  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  la  zone  périphérique 
supérieure  (5)  est  déterminée  par  des  entailles  (13)  35 
en  V  pratiquées,  à  intervalle  les  unes  des  autres, 
sur  le  pourtour  du  bord  supérieur  (12)  de  la  paroi 
souple  (2)  et  refermées  sur  elles-mêmes  bord  con- 
tre  bord. 

40 
6.  Bassin  selon  l'une  quelconque  des  revendications 

1  à  5,  caractérisé  en  ce  qu'il  est  de  forme  générale 
sensiblement  circulaire  et  en  ce  que  la  zone  péri- 
phérique  supérieure  forme  un  rebord  rentrant  sen- 
siblement  tronconique  de  révolution.  45 
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